
 

 

 
 
 

 

Remboursement partiel du Pass Navigo 2024 par Île-de-France Mobilités 
 
 
Face aux défaillances récurrentes des transports publics en région parisienne durant l’année 2023, la 

présidente de la région et d’Île-de-France Mobilités – l'organisme qui gère les transports en commun 

franciliens – a annoncé que les détenteurs du Pass Navigo seront indemnisés.  

C’est une réaffectation des charges non-versées à la RATP en raison du service non réalisé en 2023. 

 Qui est concerné ? 

Tous les forfaits Navigo (Annuel, Mois, Senior, Imagine R Étudiant, Imagine R Scolaire, Solidarité).  

Les abonnés ayant acheté 3 forfaits Navigo mensuels sur les 4 derniers mois de l'année 2023 bénéficieront 

d'un remboursement d'un demi-mois, jusqu'à 37,60 € (sur la base du tarif 2023). 

Pour les usagers des RER B, entre Aulnay et Mitry-Claye, ce sera un mois et demi soit 75,20 € au total.  

 

 Comment obtenir l’indemnisation ? 

De Fin mars et le 14 avril 2024, vous devrez vous connecter sur l’espace « dédommagement » du site 

d’IDFM et renseigner votre numéro de Pass Navigo, ainsi que les relevés bancaires prouvant les paiements 

pour ceux qui ne seraient pas mensualisés. Pour bénéficier de ces majorations, les voyageurs pénalisés par 

les dysfonctionnements, devront présenter une attestation de domicile ou de leur employeur prouvant 

l'utilisation régulière de ces axes et avoir acheté des titres de transport mensuels au cours de l’année 2023. 

 
Pour la CFDT Framatome Courbevoie, vos délégués syndicaux  
Linda Abdesselem / Eric Chavanne / Boris Mazzocut 


